
Synthèse
RAPPORT D’ACTIVITÉ

2019Carte d’identité
du SMITOM du Nord Seine-et-Marne
Le SMITOM du Nord Seine-et-Marne regroupe au 1er janvier 2019 : 166 communes 
représentant une population totale de  321 001 habitants.

COMPÉTENCES : 
Depuis le 1er janvier 2005, le SMITOM du 
Nord Seine-et-Marne exerce uniquement la 
compétence traitement et valorisation des 
déchets ménagers et assimilés. 

  Quelques chiffres

7 adhérents
512 Kg de déchets/hab.

100 kg de déchets apportés en déchèteries/hab
72 Kg de collecte sélective et de verre/hab.

79 % de déchets valorisés sous forme de 
matière, organique et d’énergie
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NOS 7 ADHÉRENTS ET LEUR POPULATION
Chiffres au 1er Janvier 2019.

(1) Covatri77 : 104 818 hab.
(2) La Communauté d'Agglomération du Pays de Meaux (CAPM) : 98 796 hab.
(3) Val d'Europe Agglomération (VEA) : 33 301 hab.
(4) La Communauté de Communes Plaines et Monts de France (CCPMF) : 24 652 (5) hab.
(5) La Communauté de Communes du Pays Créçois (CCPC) : 36 752 hab.
(6) La Communauté de Communes du Pays de l'Ourcq (CCPO) : 18 337 hab.
(7) La Communauté de Communes des 2 Morin : 4 345 hab.

ÉQUIPEMENTS

Centre Intégré de Traitement

Station de transit

Déchèterie sans collecte des DDS

Déchèterie classique

Déchèterie éphémère

Container réemploi



MOYENNE DES DÉPÔTS PAR AN ET PAR HABITANT PAR TYPE DE DÉCHETS

Faits marquants
DES TRAVAUX CONSÉQUENTS
L’année 2019 a été marquée par la réalisation 
d’importants travaux visant à optimiser et 
fiabiliser les installations du syndicat. Ces 
travaux concernent l’Unité de Valorisation 
Énergétique, la plateforme de broyage des 
déchets verts et la plateforme des encom-
brants. Plus de 16 M€ ont été engagés. Outre 
la réduction et la maîtrise des émissions, il est 
prévu également d’améliorer la performance 
des équipements tout en les mettant en 
valeur au travers d’une galerie de visite pour 
une découverte du site (1). A cela s’ajoute 
un parcours dédié à la biodiversité, doté de 
différentes plateformes d’observation.
 
EXTENSION DES CONSIGNES DE TRI
En partenariat avec ses adhérents, depuis le 
1er mai, notre syndicat est passé en Extension 
des Consignes de Tri. Tous les emballages 

en plastique sont maintenant valorisés. 
Jusqu’alors, les consignes de tri pour les 
emballages en plastique étaient limitées 
aux bouteilles et flacons. Avec le passage 
en extension, le geste de tri est maintenant 
simplifié. Cela permet le recyclage des embal-
lages en plastique qui n’étaient pas recyclés 
jusqu’alors : les films, les pots et barquettes, 
et également les petits aluminium…

CESSION DE DEUX DECHETERIES : CONSÉ-
QUENCE DE LA LOI NOTRe
Au 1er septembre, les déchèteries de Dam-
martin-en-Goële et de Mitry-Mory ne font plus 
parties du périmètre du syndicat. Elles sont 
maintenant exploitées par le SIGIDURS ; syn-
dicat du Val d’Oise avec lequel un partenariat 
a été mis en place pour que les habitants de la 
Communauté de Communes Plaines et Monts 
de France continuent à utiliser ces deux sites.

Déchèteries
TYPOLOGIE DES DÉCHETS COLLECTÉS
Le tonnage global collecté sur les déchèteries 
s’élève à 38 739 t toutes déchèteries confon-
dues. Sur les 9 déchèteries (hors déchèteries de 
Dammartin-en-Goële et Mitry-Mory), le tonnage 
s’élève à 33 750 t, soit à périmètre équivalent 
une hausse de 5,44% par rapport à 2018. Les 
trois principaux flux restent par ordre décrois-
sant : les encombrants non-incinérables, les 
gravats et les déchets de construction et les 
déchets verts .

Non incinérables

Incinérables

Gravats

Déchets verts

100 Kg d’apports de 
déchets en moyenne par habitant en 2019.

Non incinérables : 45,8 Kg
Gravats : 19,4 Kg
Déchets verts : 15,4 Kg
Incinérables : 11,5 Kg
Ferrailles : 1,9 Kg

DEEE : 1 Kg
Cartons : 0,7 Kg
DDS et autres 1,4 Kg
Éco-Mobilier et Horizon 3,1 Kg
Textiles 0,05 Kg

ÉVOLUTION DU NOMBRE DE VISITES EN DÉCHÈTERIE

Visite des déchèteries 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Nombre de visites des artisans ayant signé la charte 1576 1404 1232 983 809 736

Nombre de visites des collectivités 3154 2947 2703 1017 1288 1027

Nombre annuel de visites des particuliers 215 676 222 396 219 162 218 289 231 913 224 718

Nombre annuel de visites 220 406 226 747 223 097 220 289 235 393 228 187

Nombre de visites par habitant par an 0,55 0,56 0,54 0,54 0,56 0,58

Apport moyen par habitant (kg/hab/an) 118 102 96 96 98 100

Apport moyen par visite (kg/visite) 210 180 174 177 173 170

46%

12%

19%

15%

Ferrailles 2%
DEEE 1%
Cartons 1%
DDS et autres 1%
Écomobilier et Horizon 3%
Textiles 0%

SITE INTERNET 
Un nouveau site plus intuitif et moderne a été 
mis en place.
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Tonnages traités

Emballages,
papiers et verre

Gravats et
Ferrailles 

Déchets 
verts

Ordures 
ménagères

Déchets toxiques, 
DEEE, Textiles, 

Réemploi,
MobilierEncombrants

261 Kg/an/hab 72 Kg/an/hab75 Kg/an/hab 21 Kg/an/hab77 Kg/an/hab 6 Kg/an/hab

QUANTITÉ DE DÉCHETS GÉNÉRÉE PAR HABITANT EN 2019

Tonnage total 
géré par le 
SMITOM

209 348 T

Emballages en verre

6 858 t

Collectes sélectives 
Emballages et papiers graphiques

16 531 t

Objets encombrants 
 et déchèteries (hors déchets verts)

39 019 t

Collectes ordures ménagères 
résiduelles et apports extérieurs

121 955 t

Déchets verts

24 985 t

Valorisation matière 6 858 t

Valorisation matière  2 510 t

Inertes ISDI(1) 7 474 t
Valorisation énergétique 
(refus et déclassements) 4 957 t
Refus et déclassements en 
ISDND(2) 23 548 t
Traitement déchets 
spéciaux 541 t

Unité de valorisation 
énergétique 108 313 t

Électricité vendue 56 793 MWh

ISDND(2) 12 476 t

Valorisation matière 13 495 t
Valorisation énergétique 
(refus et déclassements*) 3 662 t

Valorisation organique  24 947 t
Valorisation énergétique
(refus et déclassements) 38 t

Total enfouissement 
dans les installations de 
stockage des déchets non 
dangereux 43 498 t
soit 21% des déchets

Total valorisation matière 
et organique 54 668 t 
soit 23% des déchets
+ mâchefers** 22 305 t

Total valorisation 
énergétique
116 970 t soit
56% des déchets

* Les déclassements sont des apports non conformes aux prescriptions techniques , qui ne peuvent donc pas être valorisés  et sont traîtés comme les refus. ** Les mâchefers ferreux et non ferreux 
font l'objet d'une valorisation matière. Pour éviter un double compte le pourcentage de valorisation matière ne tient pas compte de ce tonnage. Tous les pourcentages sont calculés verre inclus.

(1) ISDI : Installation de Stockage des Déchets Inertes 
(CET de classe 3).

(2) ISDND : Installation de Stockage de Déchets 
Non Dangereux (CET de classe 2).
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Le SMITOM du Nord Seine-et-Marne, en 
partenariat avec l’Observatoire Régional des 
Déchets d’Ile-de-France (Ordif) a instruit la 
matrice standard d’expression des coûts. Cet 
outil est un cadre de présentation des coûts 
du service d’élimination.

Calcul du Coût H.T. du service public
Le calcul des charges et des produits permet 
de présenter les différents coûts de la ges-
tion des déchets, d’expliquer ce que ce coût 
contient comme produits et charges, de quel 
type de coût il se rapproche.

Finances RAPPEL DES DIFFÉRENTES FORMES DE COÛTS

OMR Verre Autres*Déchets des 
déchèteries Tous fluxRSOM 

 hors verre

46 € 5 € 1,1 € 25 € 2 € 79 €

35,7 € 0,3 € -0,4 € 12,7 € 4,3 € 52,6 €
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▼

Sur le territoire du SM
ITO

M
 en €/hab ▼

2019

FLUX DES DECHETS
OMR avec 
apport ext. 
SMITOM

Recyclables 
secs

Verre Déchèteries 
Déchets

 verts hors
 déchèteries

Encom-
brants

Total

Charges 16 653 160,00 3 412 060,00 110 056,00 5 052 542,00 625 892,00 896 871,00 26 750 581,00

Recettes 5 194 574,00 3 305 110,00 225 574,00 985 444,00 4 364,00 149 846,00 9 864 912,00

Contributions + bons en déchèteries 12 798 411,00 119 633,00 -129 024,00 4 565 765,00 694 262,00 834 415,00 18 883 462,00

Coût €/tonnes (charges/tonnages) 167,91 212,25 16,05 172,61 32,87 138,53 151,22

Coût €/habitants (charges/nombre d’habitants) 48,13 10,63 0,34 13,19 1,95 2,79 83,33

Cout aidé € HT 11 458 586,00 106 950,00 -115 518,00 4 067 098,00 621 528,00 747 025,00 16 885 669,00

Coût aidé €/t 124,53 6,65 -16,84 165,78 32,64 115,39 102,34

Coût aidé €/habitant 35,7
0,33 -0,36

12,67 1,94 2,33 52,60

* Encombrants et déchets verts

1| LE COÛT COMPLET = somme des 
charges avec prise en compte de la totalité 
des frais de structures et des dotations aux 
amortissements

2| LE COÛT TECHNIQUE = somme des 
charges – recettes industrielles

3| LE COÛT PARTAGÉ = coût technique – 
soutiens des sociétés agréées

4| LE COÛT AIDÉ = coût partagé – sub-
ventions d’investissements et aides au 
fonctionnement

5| LE COÛT IMPUTÉ = ensemble des 
contributions perçues pour financer le 
service (appels de fonds)

Nombre d’habitants 321 001 au 1er janvier 2019 Matrice validée le 10/06/2020 par l’ADEME et le cabinet de contrôle AJBD


